
Bénéficiaires de l'APA à domicile
en 2019

Côte-d'Or 5 650

Doubs 7 050

Jura 2 760

Nièvre 3 750

Haute-Saône 3 310

Saône-et-Loire 9 820

Yonne 4 160

Territoire de Belfort 2 070

Bourgogne-
Franche-Comté 38 570

Source : Drees, Enquête Aide sociale 2019.
Sources : Drees, Enquête Aide sociale 2019 et remontées individuelles sur l’APA en 2017 ;
traitements Insee Bourgogne-Franche-Comté.
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L’APA couvre 80 % des frais de maintien à domicile
des personnes âgées
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L’allocation personnalisée d'autonomie (APA) à
domicile est versée à 38 600 personnes âgées en
2019 en Bourgogne-Franche-Comté. Elle leur
permet de rester chez elles dans une relative
autonomie. Sans cette aide, près de la moitié des
bénéficiaires dépenseraient plus du tiers de leurs

ressources pour se maintenir à domicile.
L’APA finance en moyenne 80 % du coût du
maintien à domicile. Pour les 13 % les plus
modestes, l’allocation couvre la totalité des
dépenses.
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